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Délibération n°77/CT/2025 du 01/08/2025 portant financier en 
faveur de association sportive « Tumaraa Boxing Club » 

 
VU la loi organique n°2004-

française, ensemble la loi n°2004-  
Polynésie française ; 

VU  -1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU  le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le budget principal ; 
VU le dossier de demande de subvention porté par sportive « Tumaraa Boxing Club » déposé 

au secrétariat de la mairie de Tevaitoa le 5 février 2025 sous le numéro 454 puis complété le 28 février 
2025 et enregistré sous le numéro 817, composé des pièces suivantes : courrier de demande de 
subvention, bilan moral 2024, la lis  budget 

 validé en assemblée générale du 24 janvier 2025, 
déclaration à la subdivision administrative des îles 

Sous-le-Vent, le procès-verbal adoptant la modification des statuts et le renouvellement du bureau en 
date du 3 mars 2024, 
en assemblée générale du 24 janvier 2025 ; 

 
Considérant que  Tumaraa Boxing Club », a déposé à la mairie de Tevaitoa une demande de 
subvention le 5 février 2025 enregistré sous le numéro 454 puis complété le 28 février 2025 sous le numéro 
817, composé des pièces suivantes : courrier de demande de subvention, bilan moral 2024, la liste des boxeurs 

tion, le récépissé de déclaration 
à la subdivision administrative des îles Sous-le-Vent, le procès-verbal adoptant la modification des statuts et 
le renouvellement du bureau en date du 3 mars 2024, la composition des membres du bureau, le bilan financier 
d  ; 
 
Considérant 
la pratique de la boxe anglaise au sein de la commune, en particulier auprès des jeunes ; 
 
Considérant 
Polynésie française (FBPF) ; 
 
Considérant  

 
 
Considérant que la commune de Tumaraa entend encourager les initiatives sportives locales et soutenir les 

veloppement de la jeunesse ; 
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